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Daniel Zappelli, procureur général

«Même patentes, les inégalités
sont difficiles à établir»
Radical, 39 ans, Daniel Zappelli est procureur général de
l'Etat de Genève depuis bientôt un an. Depuis son poste
d'observation, il nous livre sa vision et ses réflexions en
matière d'égalité entre les sexes.

Propos recueilus par Andrée-Marie Dussault

Selon vous, quelles sont les principales inégalités
entre femmes et hommes

Les inégalités entre les sexes sont de plusieurs ordres. A mon
sens, les injustices en termes de droits se situent avant tout non
pas au niveau juridique, mais au niveau de la vie privée. La façon
de vivre la vie privée n'est pas la même pour les hommes et les
femmes. On passera tout à un homme ; plusieurs conquêtes,
par exemple, et il sera simplement perçu comme un «tombeur»,
tandis qu'une femme tout aussi libre sera perçue beaucoup plus
négativement. Tant que l'on ne fait de mal à personne, on doit
pouvoir être libre de vivre comme on l'entend. L'analyse vaut
aussi pour les personnes homosexuelles. Tant que l'on tient un
discours différent aux femmes et aux hommes par rapport à leur
vie privée et au droit d'utiliser leur corps comme ils l'entendent,
il y aura d'autres inégalités qui découleront de cet état de fait.

Quels sont les obstacles, les résistances à l'égalité entre
les sexes et quels sont les moyens à entreprendre pour tendre
vers une société plus égalitaire

Je pense que les hommes ressentent des pressions par
rapport au regard des autres hommes et par rapport à ce qu'ils
pensent que les femmes attendent d'eux. C'est ce qui les
amène à se réfugier dans des comportements machistes qui
n'ont rien à voir avec ce qu'ils sont réellement. Ça ne ferait pas
de mal si de temps à autres, les hommes acceptaient leur part
de féminité. Je crois qu'au fond, les femmes sont plus fortes et
les hommes plus fragiles que ce que véhicule l'imagerie populaire

dans les schémas qui nous sont imposés. Il faut casser ces
schémas. Par ailleurs, je crois qu'il y a un manque de volonté
chez les femmes. Elles n'expriment pas suffisamment leur
volonté d'égalité, elles ne sont pas assez pugnaces. Il y a une
pub qui dit que vous ne gagnerez jamais au loto si vous n'y
participez pas ; qu'il faut tenter sa chance, car 100% des gagnants
y ont participé! Le même raisonnement est valable pour les
femmes qui veulent s'engager. Cela dit, je peux comprendre
que celles qui sentent la vie grandir en elles aient un lien plus
fort avec l'enfant que le géniteur et qu'après avoir enfanté, elles
veulent parfois continuer à s'occuper de leurs enfants, c'est un
choix légitime. Investir une responsabilité sociale importante
requiert souvent un éloignement de la famille. Il faut choisir sa
priorité.

Daniel Zappelli : « Les hommes ressentent des pressions
par rapport au regard des autres hommes et par rapport
à ce qu'ils pensent que les femmes attendent d'eux. »

Dans le cadre de votre fonction, comment travaillez-vous
en faveur de l'égalité entre les sexes

Ma contribution à promouvoir l'égalité entre les sexes est
relativement simple : je suis chargé de faire appliquer la loi,
laquelle exige l'égalité entre femmes et hommes. Le problème
est que souvent les inégalités sont patentes, mais qu'il est
extrêmement difficile de les sanctionner car elles sont quasi
impossibles à démontrer : comment prouver qu'un employeur
qui embauche un homme plutôt qu'une femme a une attitude
discriminatoire Les inégalités sont très difficiles à établir. Dans
le secteur privé, rien n'empêche les employeurs de payer
davantage les hommes. Par ailleurs, le Parquet, que je dirige,
comprend neuf magistrats, dont sept femmes Pourquoi
Parce que les femmes ont un plus grand intérêt pour la magistrature

; la proportion d'avocates stagiaires est plus grande.
C'est une tendance heureuse car je constate que, souvent, les
femmes sont plus résistantes sur le long terme. Pour ma part, je
n'hésite pas à embaucher des femmes et à leur confier des
responsabilités. C'est ce que peut faire tout dirigeant, tout chef
d'entreprise. •
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